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La prévention des risques au service de l'entreprise 
 

 

Formation à la manipulation des extincteurs – 1 heure 

 
 

Objectifs Opérationnels : 

Acquérir les compétences nécessaires pour utiliser 

l’extincteur approprié lors d’un départ de feu. 

 

Public concerné : 

A toutes personnes amenées à intervenir sur un départ 

de feu dans l’entreprise. 

 

Prérequis particulier : Aucun 

 

Durée : 1 heure par groupe 

 

Effectif : 

Minimum : 3 groupes de 10 personnes 

Maximum : 4 groupes de 10 personnes 

 

Maintien des connaissances : 

Un recyclage est préconisé tous les ans. 

 

Méthodes pédagogiques : 

Le formateur explique les origines d’un départ de feu 

Mise en pratique directement sur le terrain à partir de 

situations concrètes 

Les apprenants interviennent sur le bac à feu avec les 

extincteurs 

 

Moyens pédagogiques : 

• Extincteurs : eau et CO2, 

• Feu de cuisine, exercices d’extinction sur feux réels 

avec générateur de flamme alimenté au gaz propane 

avec différents types d’extincteurs. 

• Matériels et supports audiovisuels. 

• Document de synthèse, résumant la formation, remis à 

chaque participant. 

 

Moyen d’évaluation et validation :   

Mise en situation pratique basée sur la thématique 

enseignée. 

Une attestation de fin de formation permettant de 

valider les compétences acquises. 

 

Modalités et délais d’accès et contact : 

Pour bénéficier de cette formation, vous devez vous 

inscrire auprès de Carole LAIR :  

Mail : c.lair@pfc-formation.fr Tél .06 15 12 56 23 
 

Tarif intra : sur devis nous consulter 

Délai d'accès 15 jours à partir de la date de prise de 

contact 

Référent administratif :  

Mme Carole LAIR Tel : 06.49.67.45.02 

Référent pédagogique :  

M. Guillaume PENNEQUIN Tel 06.12.21.21.36 

Référent handicap :  

M. Guillaume PENNEQUIN Tel 06.12.21.21.36 

 

 

PROGRAMME DE FORMATION 
 

Théorie : 

La combustion (définition, le triangle du feu). 

- Modes de propagation de l’incendie (projection, rayonnement, convection et conduction). 

- L’extinction (les classes de feux, les méthodes d’extinction). 

- Les agents extincteurs (l’eau, les poudres et le CO2). 

- Les extincteurs (caractéristiques et mode de fonctionnement). 

- Le robinet incendie armé (caractéristiques et fonctionnement). 

- L’alarme (les différents types d’alarme). 

- L’alerte (composition d’un message d’alerte et les numéros d’urgence). 

Pratique : 

Manipulation des extincteurs sur un bac à feu et utilisation d’un robinet incendie armé si 

possibilité dans l’entreprise. 
 

Méthode et organisation : 

La technique sera à la fois informative, formative, participative la souplesse du découpage 

permet d’accorder l’importance des besoins de la nature du public et des besoins exprimés. 

 

Un support pédagogique est remis à chaque participant. 

 

Observation : tous nos exercices pratiques se déroulent sous la responsabilité du client à qui 

il appartient de nous indiquer les conditions particulières (risques de propagation d’un 

incendie dont notre formateur n’aurait pas eu connaissance).  

 

MATERIEL A FOURNIR PAR VOS SOINS :  
 

Une salle avec prise et table pour la partie théorique, 

Les stagiaires devront se munir d’un stylo et feuilles pour prendre des notes, 

Une zone d'environ 10 m² pour la pratique. 

 

 

 

 

Date actualisation V1-18-01-23 

Accessibilité : Nous étudions au cas par cas toutes les situations de handicap afin d’envisager une intégration dans la 

formation. Dans le cas contraire, nous prévoyons une orientation vers des organismes appropriés. Il appartient aux 

clients en INTRA, de s'assurer que les locaux de formation soient accessibles aux personnes en situation de handicap.  


